
Description détaillée de l’action 
 

- Titre :  

« Le Modèle EBP (Evidence Based Practice) en Orthophonie : utilisation en 

neurologie dans la prise en charge des patients.» 

 

- Intervenant : 

Sophie CHOMEL-GUILLAUME 

 

- Résumé : 

Le modèle EBP : Evidence Based Practice est une démarche scientifique issue du 

domaine de la pratique médicale dans les années 80. Elle propose aux 

professionnels du soin, une méthodologie dont le but est de réduire l’incertitude 

dans le processus de décision thérapeutique. Aujourd’hui intégrée dans la pratique 

clinique médicale, son utilisation est conseillée dans les différents domaines de 

l’intervention orthophonique, pour aider les cliniciens à optimiser leurs choix 

thérapeutiques tout en s’appuyant sur des données objectives de la recherche. 

Cette formation se propose dans un premier temps, de définir les étapes de cette 

démarche EBP fondée sur la « preuve » scientifique. Il s’agira ensuite  de montrer 

aux participants comment en intégrer les principes dans leur pratique 

orthophonique pour sélectionner ou définir des thérapies dont l’efficacité a été 

prouvée par la recherche, et fournir ainsi une meilleure qualité de soins aux 

patients. 

 

- Programme : 
 

1ère journée : 
 

9h00- 9h30 : Présentation du cadre, du formateur et rappel des objectifs de la session.   

Synthèse des grilles EPP et résumé des attentes des stagiaires. 

 

9h30-10h45 : 

o Introduction : Utilité d’un modèle basé sur la preuve  scientifique dans la pratique clinique 

contemporaine 

RPC : Recommandations pour la pratique clinique  

 

10h45-11h : Pause  

 

11h-12h30 :  

o Définition du concept d’EBP : un modèle intégratif à 3 composantes 

 

o Présentation des Principes généraux : 

 Les données scientifiques  

 L’expertise du clinicien 

 Les caractéristiques du patient 

 

12h30-14h : Déjeuner 

 

14h-15h45 :  



 

o Les étapes de la démarche  

 Formulation de la question clinique  

 Sélection des données : ressources 

 Evaluation des données 

 Mise en lien avec le contexte 

 Mesure de l’efficacité 

 

15h45-16h : Pause 

 

16h-18h :  

o Utilisation et Limites de l’EBP  

o Les preuves  

o Preuves externes et preuves internes 

o L’analyse de la valeur des preuves 

o Le modèle Practice-based evidence  

 

o Les bases de données scientifiques : quelles ressources ? 

 

18h : Fin de la première journée  

 

2ème journée  
 

9h-10h45 :  

o Intégration du modèle EBP dans la prise en charge du patient : 

o Rappels méthodologiques : 

 Bilan à visée diagnostique  

 Définition du ou des objectifs 

 

10h45-11h : Pause  

 

11h-12h30 : Déjeuner 

 

14h-17h :  

 Choix de la stratégie thérapeutique  

 Mesure de l’efficacité  

 

o Ateliers: Illustration par trois exemples cliniques en aphasiologie et un cas de dysarthrie 

neurologique    

 

o Cas clinique 1 : Mr B., 60 ans. Aphasie vasculaire de type Wernicke  

 Présentation des données du bilan  

 Entraînement à la réflexion EBP : 

 Poser la question clinique  

 Identification des données de la recherche  

 Définition du programme thérapeutique  

  

o Cas clinique 2 : Mme R. 55 ans : Aphasie vasculaire non fluente sévère. 

o Cas clinique 3 : Mr V. 67 ans. Dysarthrie neurologique de type cérébelleux dans le 

contexte d’une maladie neuro-dégénérative     

 

 

17h-17h30 : Questionnaire de validation des acquis- Correction et conclusion du stage 



- Durée :  

2 jours soit 14 heures en présentiel et 2 demi-journées en non-présentiel. 

 

- Déroulé pédagogique de l’action : 

Activité d’analyse des pratiques et activité de formation 

Activité d’APP en non présentiel, pré et post session cognitive 

+ session cognitive présentielle. 

 

 - Mise en œuvre des méthodes HAS : 

Approche dominante : cognitive complétée par une action d’analyses des 

pratiques articulée avec l’action cognitive. 

 

- Moyen d’Encadrement :  

Un représentant de l’AEPVLC, sera présent lors de cette formation, pour assurer le 

suivi de l’enseignement et vérifier le bon fonctionnement de la formation.  

Une liste d’émargement sera signée au début de chaque demi-journée. 

Le responsable des relations avec les stagiaires est joignable par téléphone au 

06.95.68.56.74, par mail : aepvlc@wanadoo.fr ainsi que par courrier postal à : 

AEPVLC – 11 rue du Haut Pavé – 91150 – ETAMPES. 
 

 

- Méthodes pédagogiques mises en œuvre :  

- support power point/pdf remis au stagiaire 10 jours avant le début du module, 

- supports écrits et vidéos, 

- ateliers, travaux pratiques, jeux de rôle. 

 

- Méthodes d’évaluation de l’action proposée :  
 

Questionnaire de satisfaction :  

Un questionnaire de sortie de stage (évaluation critique de la formation par les 

participants) sera remis aux stagiaires à la fin de la session présentielle. 
 

Questionnaire d’évaluation des acquis :  

Un questionnaire de connaissance sera également rempli par le stagiaire à l’issu de 

la session présentielle. 

 

Questionnaire d’évaluation de l’amélioration des pratiques à distance :  

Envoi en ligne d’un questionnaire d’évaluation de l’amélioration des pratiques, 6 

mois après la séquence présentielle à tous les participants de ce module. 

 

Les questionnaires de satisfaction font l’objet d’une analyse qualitative et 

quantitative des résultats pour l’Association. 

 

Les questionnaires d’évaluation des acquis et d’amélioration des pratiques 

professionnelles sont analysés par le formateur. 
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L’analyse des réponses aux questionnaires met en évidence les pratiques et moyens 

pédagogiques ayant eu le plus d’impact sur la pratique professionnelle des 

stagiaires, leur satisfaction et leur implication, ce qui permet au comité de pilotage 

de dégager des axes pertinents d’amélioration des formations ultérieures à mettre 

en œuvre, en terme de contenu, d’objectifs de formation, et de moyens. 
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Bases de données : 

 

Centre d’Evidence-Based Medicine de l’Université d’Oxford (CEBM) : 

http://www.cebm.net/ 

 

CPLOL evidence-based practice resources, http://www.cplol.eu/ 

Sélection de RPC par le Comité Permanent de Liaison des Orthophonistes –

Logopèdes de l’Union Européenne. 

 

MEDLINE : base de données de la National Library of Medicine 

PUBMED  

Centre Cochrane français : http://fr.cochrane.org/fr/introduction 


